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Prise de position sur la Cigarette électronique

Vu que la cigarette électronique (e-cigarette) peut 
servir de système d’administration de nicotine à ses 
utilisateurs et utilisatrices, tout en reproduisant les 
caractéristiques typiques d’une cigarette de tabac, la 
Société Suisse de Pneumologie (SSP) et la Société 
Suisse de Pneumologie pédiatrique (SSPP) appellent 
les autorités compétentes et l’OFSP, à faire valoir leur 
mandat légal et à soumettre ce produit à une régle-
mentation efficace. Une telle réglementation doit 
comprendre les exigences suivantes et prendre en 
considération certains aspects complémentaires:
– Les SSP/ SSPP recommandent de maintenir en vi-

gueur l’actuelle interdiction des e-cigarettes et 
des liquides contenant de la nicotine, jusqu’à ce 
qu’une clarification de l’utilité par rapport aux 
risques soit établi. Les données actuellement à 
disposition sont insuffisantes.

– La confédération doit considérer les cigarettes 
électroniques avec ou sans nicotine en tant que 
produits de tabac. Les SSP/SSPP demandent une 

interdiction de la distribution sur tout le terri-
toire suisse de cigarettes électroniques et de li-
quides avec ou sans nicotine à des personnes 
âgées de moins de 18 ans. Cette exigence devrait 
valoir pour tous les produits du tabac sur le terri-
toire national (protection des enfants et des mi-
neurs). De même, la vente par Internet et l’im-
portation des cigarettes électroniques et des li-
quides sont à réglementer de manière stricte. 

– Les e-cigarettes et les liquides contenant de la ni-
cotine devraient être frappés d’un impôt équiva-
lent à celui des cigarettes traditionnelles et autres 
produits du tabac (impôt sur le tabac). 

– L’utilisation dans l’espace public des cigarettes 
électroniques devrait être soumis aux mêmes res-
trictions que celle des produits de tabac combus-
tibles: L’utilisation de la cigarette électronique 
(avec ou sans nicotine) dans l’espace public 
fermé devrait être interdite, en analogie avec la 
réglementation pour la protection contre la fu-
mée passive,  sur la base de l’Art. 14 de la loi sur 
les aliments, selon laquelle des biens de consom-
mation dans leur utilisation normale ou usuelle 
ne doivent pas nuire à la santé, ce qui ne peut pas 

être exclu pour la cigarette électronique ou qui 
pour le plupart des produits actuellement en 
vente doit être attendu (mesure de prévention 
contre le tabagisme). 

– Les interdictions et restrictions de publicité et de 
sponsoring en vigueur pour les produits du tabac 
doivent s’appliquer de la même manière aux ci-
garettes électroniques. Les SSP/SSPP demandent 
une loi fédérale d’interdiction de publicité et du 
sponsoring pour tous les produits du tabac et des 
cigarettes électroniques (interdiction de la publi-
cité).

– Les emballages des cigarettes électroniques 
doivent être munis de mises en gardes, similaires 
en taille et en contenu à celles qui sont obliga-
toires pour les produits de tabac combustibles. 
Les utilisateurs/utilisatrices devraient être infor-
més sur les risques encourus par un langage clair, 
sans équivoque. Là, où des données sur les 
risques font défaut ou sont controversées, les 

consommateurs doivent être informés sur le 
manque de données fiables concernant l’inno-
cuité du produit. 

– Des affirmations implicites et explicites par les 
fabricants de cigarettes électroniques concernant 
la santé ou la sécurité du produit devraient être 
soumises aux exigences d’évidence scientifique 
au même titre que des prétentions similaires 
pour d’autres produits. 

– Le contenu des cartouches destinées aux ciga-
rettes électroniques doit être déclaré, régulé et 
contrôlé. Le contenu en nicotine d’une cigarette 
électronique ne doit pas dépasser le contenu en 
nicotine correspondant à 40 cigarettes de tabac 
combustibles. La quantité de nicotine adminis-
trée devrait être uniforme pour toutes les car-
touches. Les cartouches doivent être munies 
d’une sécurité pour enfants. L’OFSP doit exiger 
des fabricants de e-cigarettes les mêmes principes 
de bonne fabrication, valables pour d’autres pro-
duits régulés, comme par ex. numéro de charge, 
emballages de sécurité, etc. 

– Vu que la nicotine est une drogue qui rend dé-
pendant ses utilisateurs/utilisatrices (Neurotoxine) 
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Nous recommandons de maintenir en vigueur l’actuelle interdiction  
des e-cigarettes.
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et que le degré de l’addiction est dépendant de la 
pharmacocinétique du système d’administration, 
les qualités du système d’ad min istration devraient 
être étudiées, rendues publiques et contrôlées 
 régulièrement, afin de garantir la constance du 
produit sur la durée. 

– Les e-cigarettes sont parfois promus en tant 
qu’aide à la désaccoutumance des fumeurs, mal-
gré le fait que leur efficacité pour l’arrêt du taba-
gisme, est sujette à controverse parmi les experts. 

L’OMS, actuellement, déconseille la cigarette 
électronique en tant que moyen de désaccoutu-
mance du tabagisme. Le but d’un traitement de 
la dépendance du tabac, est l’abstinence durable 
et prouvée de la consommation de nicotine. L’ac-
complissement de l’arrêt du tabagisme est par 

conséquent le fait de s’être libéré de la nicotine. 
Cette définition doit être appliquée lorsqu’on 
évalue les mesures de désaccoutumance du taba-

gisme.
– Les SSP/ SSPP demandent, que les cher-
cheurs et cliniciens, ainsi que les sociétés 

scientifiques et les publications scientifiques 
soutenus financièrement par des fabricants de ci-
garettes électroniques, rendent publiques ces re-
lations et les possibles conflits d’intérêts, comme 
cela est exigé pour les relations avec l’industrie 
du tabac.

– Les SSP/ SSPP sont préoccupées par le fait, que le 
marché de la cigarette électronique est dominé à 
une large échelle par l’industrie du tabac. La si-
militude du produit avec la cigarette convention-
nelle et sa promotion par la même industrie 
constitue un conflit fondamental. 
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Le contenu des cartouches destinées aux cigarettes électroniques doit être déclaré, régulé et 
contrôlé. 

L’OMS, actuellement, déconseille la cigarette électro-
nique en tant que moyen de désaccoutumance du 
tabagisme.
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